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Les consultations dé plans sont gratuites pour les 
divers services de la éolonic. Ils pourront· demander 
également, à titre de cessions. remboursables, des 
oopies ou des. reproductions photographiques. 

lI· leur sera appliqué le même tarif .que ci-dessus. 
Les autorisations de cessions seront accordées dans 

les mêmes conditions que celles- prévues à l'article 
premier,·sur demande officiene des 'service", 

Les plans· sont délivrés dans les conditions prévues 
par l'article 4. 

•ART. 3. Les tanfs mentionnés aux §§ la) 1 h), 
Il, III, comprennent: 

La surveillance de la mise en place des bornes, 
ou. des repères de nivellement, le lever du plan, son 
dessin, le dessin des profils ou du plan .coté, et la 
remise d'un ex;:mplaire au particulier. 

ART. 4. Les plans, copies ou reproductions ac·· 
compagnés d'un état des frais dressé par le seryice 
topographique seront transmis au conservateur de la 
propriété foncière qui en fera remise aux intéressés 
contre paiement desdits frais lesquels seront portés 
en charge dans les écritures au titre de recettes du 
service topographique. 

Disposiliolls générales _ 

ART. 5. La fourniture, le transport ·et la mise 
en place d'es bornes, ainsi que, s'il y a lieu, le 
débroussaillement qui sont à la charge des particu
liers peuvent, sur leur demande, être assurés à leurs 
frais par l'administration, . 

L'état de frais correspondant sera dressé par le 
service topographique et envoyé au conservateur de 
la propriété foncière.. 

Les bQrnes employées devront être du. modèle en 
usage à la section topographique. Elles pourront être 
fournies par l'administration, au prix de 100 francs 
l'une, prises au chantier de fabrication. 

ART. 6. - Les frais. de déplacement 'des opéra
teurs, de leurs aides et de transport du matériel 
sont mis à la charge des particuliers intéressés dans 
les. conditions ci'après: 

ft) Il sera d'abord .perçu une indemnité de 330 frs. 
par agent européen et de 25 francs par manœuvre, 
par demi-journée passée ;:n voyage à l'aller et au 
retQur; 

iJ) Les moyens de transport qui sont nécessaires 
au géomètre tant pour lui-même que pour ses aides, 
ses instruments et scs bagages, pour se déplacer 
du lieu de sa résidence et sur l'étendue des· terrains 
à délimiter et à lever, pourront lui être fournis diree- .!: 	 -Esse1lce 
tement par les particuliers. 

Ces transportspcuvent être assurés par l'adminis
tration sur la demande des intér,essés; et à leurs frais. 

ART. 7. - Toute demande de concours du service 
topographique implique l'àcceptation de payer les 
redevances afférentes à première réquisition de .l'ad
ministration, Celle-ci se réserve toutefois la faculté 
de faire verser le coût approximatif des opérations 

. avant l'exécution de tout travail. 
Le règlement définitif s'opér.erait suivant les dis

positions de Yarticle 4. 

ART. 8. - En consentant à exécuter des travaux 
pour le' compte des particuUers dans la mesure où 
cela lui est possible, l'administration n'examine point 
leurs droits de propriété et il ne peut être rait état 
de ce consenkment dans les revendications immobi
lières contre les tiers .ou contre l'administration. 

Il est utile de rappeler, comme corolla,ire : 
a) Que le géomètre doit délimiter les terrains sui

vant les indications strictes dt,!- propriétaire ,et en 
sa présence;· . 

iJ) Que mention doit être' faite au plan, ainsi que 
des noms des propriétaires riverains qui seront, soit 
présents, soit absents lors de la délimitation. 

ART. 9. - Sont abrogées toutés dispositions anté· 
rieures contraires au présent arrêté et notamment 
l'arrêté no 668 du 31 ,decembre 1934 susvisé, 

ART. 10. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. .l':' 

Lomé, le 10 avril 1943.,1 
" P. 	SAUCET!. 

Mo_nnaica anglaisa. 

No 226 l'; - Par arrêté du commissaire de Fran· 
ce al1 T'Ügo pris en conseil d'administration le : 

10 avril 1943. Les monnaies anglaises seront 
reçues dans les caisses publiques autorisées à les 
admettre en paiement au taux de CENT .QUATRE-VINGT 
DOU2E FRANCS (192 frs.) la livre sterling. 

Le pré"ell! arrêté aura effet pour compter du 1 Cf mai 
1943. 

C. F. T. 

Budget annexe (exerdce 1943) 

No 228 c. F. T. -- Par arrêté du commissaire de 
. france au Togo pris en conseil d'administration 'le: 

10 avril 1943. - Sont et deme>Urent rapportéS les 
arrêtés nO 758-<:'. F. T. et 30 T. P. des 29 décembre 1942 
et 9 janvier 1943, rélatifs au budget annexe du chemin 
de' fer du Togo (exercice 1943}. 

1 	 . RêgSementation routière 

' No 231 T, P. -. Par arrêté du commissaire de1',,1 

i i 	 France:ru Togo en date du: 
'i 12 avril t 943. -, La commission technique spé.· 

ciale prévue à. l'article 1er du décret du 14 mars 1942 
promulgué au T,oge par arrêté du 12 avril 1943 est

ii celle fixée à l'article 41 de l'arrêté nO 429 ,dll 25 juilIl let 1938 fixant les modalités d'application du décret:1' du 	 21 juin 1934' sur la réglementation routière. 

".: i 

ARRETE No 236 A. E. 'du 16 avril 1943. 

LE 	 OOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER. DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

CoMMlSSA!RE DE FRANCE AU TOGO, 

Vu le décrel du 23 mars' 1921 déterminant les attributions 
et 15 pouvoirs .du commissaire de la République' au Togo; 

Vu le décret -du ·16 avril 1924 sur le mode de protpulgation 
et de publîcation des textes réglementaires au Togo; 

Vu le dé<:ret du 2 mai 1939 portant règlement d'administra· 
1 	 tion publique pour l'appliCation aux territoÎres d19utre-mer du 

mipistère des colonies) de la l~î 4u 11 j~met 1938 sur l'orga
nisation générale de la nation en temps de guerre;

1: 	 Vu l'arrêté général n'O 492 s. E. du 4 février 1942, instituant 
à Dakar et dans les chefs-lieux des COlonies du groupe nommé

'1' ment désignés, une caisse de péréquation et de compensationj 
-j Vu les câblogrammes nO 208 s. E. c.iS -et 136 s. E. c.j5 des 

I! 1 3 et .8 avril 1943 du gouverneur général de l'A. Q. F., baut
commissaire}

1: 


